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08.25.26 

Jeudi 28 mai 2026 

 

Présidence :  

M. Jean-Marc SENTEIN 

Présents :  

Richard GIUSEPPIN, Patrick MARSENGO, Jean-Louis AGASSE, Manuel MANAS, Mathieu HERENGT, David 
BENECH, René TREBOUTE, Geneviève REAVAILLE, Florence HUC, Céline ESTRADE, Cédric GRAVOUIL, 
Yves DA COSTA, 

Membres en visioconférence : 

 Gilles GALINIER, Benjamin FROGER, Claude SERE. 

Membres absents Excusés :  

Jean-Luc THERON, Patrick MARICEL, Isabelle SANSUS 

Invités : 

Loïc FEVRE (Directeur Général), Olivier LEDOUX (salarié), Gilles CALINSKI (salarié – Absent excusé), Pascal 
DESPEYROUX (salarié), Mathieu GALEY (salarié – Absent excusé). 

--------------- 

Ouverture de la séance à 19h par M. Jean-Marc SENTEIN, Président du District. 

Appel des participants et présentation de l’ordre du jour : M. Patrick MARSENGO  

Ordre du jour 

1. Approbation du PV du CD du 09.04.26 et de la consultation électronique du 23.04.26  

2. Informations d’actualité du Président 

3. Validation Budget prévisionnel 2026/2027  

4. Validation : Annexe - Dispositions Financières 2026/2027  

5. Validation de l’ordre du jour et convocation de l’Assemblée Générale du 19 juin 2026  

6. Dossiers Juridiques  

a. Projets de fusion 

b. Projets de groupement 

c. Informations juridiques 

7.  Situations financières des clubs 

8.  Labels fédéraux et départementaux 

 9.   Concours départemental du PEF 

10.  Informations et questions diverses 

. 
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1. Approbation du PV du CD du 09.04.26 et de la consultation électronique du 23.04.26  

Intervention : M. Patrick MARSENGO 

Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal a été approuvé à l’unanimité des membres 
présents. 

Suite au traitement de l’affaire Saint Simon – Saint Lys par la commission de discipline du 
09.04.26, l’arbitre a formulé, avec l’appui de la CDA, un appel de cette décision. Toutefois, ni 
l’arbitre ni la CDA ne disposent d’un intérêt direct aux sanctions prononcées et ne sont donc 
habilités à agir. 

Par consultation électronique en date du 23.04.26 le Comité de direction a, à la l’unanimité, 
décidé de former un appel principal permettant le réexamen de l’affaire. 

2. Informations d’actualité du Président 

Intervention : M. Jean-Marc SENTEIN 

 Week-end des bénévoles 
- Date : 22-23 mai 2026 – Finale de la coupe de France 

Les 10 bénévoles participants ont particulièrement apprécié ce week-end à Paris, qui s'est déroulé 
avec succès. 

 Opération « Tirons un trait sur la violence » 
- 3 500 structures mobilisées à l'échelle nationale.  

- 900 clubs engagés en France, dont 250 dans le Grand Est.  

- Participation de 15 personnalités publiques ainsi que de plusieurs du CROS 
d’Occitanie (Comité Régional Olympique et Sportif).  

- Poursuite du développement prévue l'an prochain avec l'implication de tous les 
Comités Olympiques. 

 Projet SAUDRUNE 
La cérémonie de pose de la première pierre se tiendra le 29 mai 2026 à 11 h, en présence du maire 
de Toulouse et du président de la Ligue du Football Amateur de la Fédération Française de Football. 

La livraison ainsi que l’inauguration est prévue pour septembre 2027. 

 Assemblée Générale de la Ligue de Football d’Occitanie 
Prévue le samedi 27 juin 2026, à 10 h 00 (émargement à partir de 9 h 00), au Château Le Bouïs, Route 
Bleue, 11430 Gruissan. 

 Services Civiques 
Un contrôle est en cours auprès d’environ huit clubs. Il s’agit du deuxième contrôle réalisé depuis 
l’obtention de l’agrément. 

 Décisions du dernier Comité de Ligue 
- Règlement U13 en U14 

Autorisation fédérale permettant l’utilisation illimitée de joueurs U13 en catégorie U14.  

Dispositif applicable aux niveaux ligue, territoire et départemental.  

Possibilité d’intégrer jusqu’à 3 joueurs U12 en catégorie U14. 
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- Augmentation des licences 

Une augmentation des licences va être appliquée par la LFO pour la saison 2026/2027. M. Jean 
Marc SENTEIN a voté contre pour les raisons suivantes : le manque de justification des raisons de 
l’augmentation, l’absence d’efforts de la Ligue sur ses propres charges, ainsi que des 
augmentations ciblant principalement les petites catégories (U6, U7, U8, U9) et les arbitres. 

- Projet Club 

Le remplacement des labels est prévu, avec une période de transition lors de la saison 2026-
2027. La mise en application effective interviendra en 2027-2028. Des formations ainsi que des 
outils d’accompagnement seront prochainement mis à disposition des clubs. 

- Modifications réglementaires rejetées 

La proposition de faire évoluer le nombre de mutations chez les jeunes de 2 par année d’âge à 4, 
ou à 20 % de la catégorie, a été rejetée.  

La proposition d’augmentation du nombre de forfaits autorisés a également été rejetée. 

Concernant les kilomètres pour terrain de repli, le maintien à 25 km est acté, la proposition 
d’extension à 50 km ayant été rejetée. 

3. Validation Budget prévisionnel 2026/2027  

Intervention : Mme. Geneviève REAVAILLE / M. Loïc FEVRE (Directeur Général) 

La Trésorière Générale présente aux membres du Comité le budget prévisionnel (cf. pièce jointe) 
pour validation, en vue de sa présentation lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra le 19 juin 
2026 au Complexe Patrick Pépi, rue des Coteaux, 31130 Quint-Fonsegrives. 
Consultation des membres du codir 

Favorable : 16 
Abstention : 0 
Contre : 0 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité le budget prévisionnel 2026/2027, qui sera soumis 
à l’Assemblée Générale du 19 juin 2026.  

4. Validation : Annexe - Dispositions Financières 2026/2027  

Intervention : Mme. Geneviève REAVAILLE 

Le Secrétaire donne la parole à Mme Geneviève Reavaille, qui présente aux membres du Comité 
de Direction les propositions de tarifs applicables aux différentes cotisations, engagements et 
amendes. 
Dans le cadre des championnats Jeune, Féminin et Futsal, il est proposé de fixer les montants des 
forfaits à 50 € pour le premier forfait, 100 € pour le deuxième et 150 € pour le troisième. 
Concernant les compétitions U12 et U13 D1, il est proposé de mettre en place une amende de 50 
€ en cas d'absence sur un plateau (hors cas de forfait). Cette mesure a pour objectif de 
responsabiliser les clubs quant à l'assiduité de leurs équipes et de favoriser le bon déroulement 
des compétitions. 
À l'issue de cette présentation, le Secrétaire soumet au vote les modifications tarifaires proposées 
par Mme Geneviève REAVAILLE. 
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Consultation des membres du codir 

Favorable : 16 
Abstention : 0 
Contre : 0 

Les tarifs sont adoptés à l’unanimité. Les tarifs pour la saison 2026/2027 sont définis en annexe 
du présent procès-verbal. 

5. Validation de l’ordre du jour et convocation de l’Assemblée Générale du 19 juin 2026  

Intervention : M. Loïc FEVRE (Directeur Général) 

 Ordre du jour 
1. Accueil des participants et procédure électronique 

d’émargement, 
2. Ouverture de l’Assemblée par M. SENTEIN Jean 

Marc, Président du District, 
3. Interventions des personnalités, 
4. Vote pour l’approbation du Procès-Verbal de 

l’Assemblée Générale 26 et 27 novembre 2025, 
5. Présentation, discussion et vote du rapport moral 

2025/2026 par M. MARSENGO Patrick, Secrétaire 
Général, 

6. Présentation, discussion et vote du budget 
prévisionnel 2026/2027 par Mme REAVAILLE 
Geneviève, Trésorière, 

7. Lauréats 2025/2026 du Label Départemental et du 
concours départemental du « Programme Educatif 
Fédéral », 

8. Remise des titres aux champions 2025/2026 
9. Clôture de l’Assemblée Générale, 

Consultation des membres du codir 
Favorable : 16 
Abstention : 0 
Contre : 0 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité l’ordre du jour pour l’Assemblée Générale du 19 juin 
2026.  

6. Dossiers Juridiques 

a. Projets de fusion 

- Fusion absorption entre le club du Comminges Saint-Gaudens foot 2014 (590251) et US 
Miramont (505919) 

- Entre les clubs de l’ES NOE (506056) et l’AS Longages (505924) 
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Pour information, un rapprochement entre la section futsal du Quint-Fonsegrives Football Club 
et l’Espoir Club Toulousain va s’opérer. 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité les deux fusions. 

b. Projets de groupement – Inter District 

- Entre les clubs de ASSPO – Association Sportive Ségoufielle Pujaudran Occitanie 
(53131) et l’USL – Union Sportive Léguevin (514449) 

- Entre les clubs de Union Sportive Monclar Quercy-Vert et A.S. Villemurienne 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité les deux projets de groupement inter district. 

c. Renouvellement de groupement  

- Entre l’Union Sportive Saint-Gaudens Labarthe et Luchon (560949) pour les trois 
prochaines saisons. 

Le Comité de Direction valide à l’unanimité le renouvellement de groupement. 

Deux vœux ont été formulés par le club de Canal Nord : le premier concerne l’utilisation de la 
visioconférence pour les clubs comparaissant devant les instances disciplinaires, et le second 
porte sur la transmission par courriel des pièces des dossiers disciplinaires. 

Les deux propositions ne peuvent être considérées comme des vœux, puisqu’elles n’appellent 
pas à une modification réglementaire. Elles ne seront donc pas soumises à l’Assemblée 
générale des clubs, néanmoins une modification de nos procédures de fonctionnement sera 
présentée ultérieurement, en vue d’une mise en application à compter de la saison 2026/2027. 

7. Situations financières des clubs 

Intervention : Mme. Geneviève REAVAILLE / M. Loïc FEVRE (Directeur Général) 

Clubs en impayés au 1er juin 2026 

La procédure de sanctions applicable est la suivante : 

- 31 mai 2026 : envoi d'un courrier recommandé aux clubs concernés.  

- Début juin 2026 : application d'un retrait de 2 points avec sursis et blocage des 
licences. (une consultation électronique sera organisée dans les premiers jours de juin) 

- 15 juin 2026 : en l'absence de règlement, le retrait de 2 points avec sursis est 
transformé en un retrait de 6 points ferme. (Comité de direction di 25.06.26) 

-   15 juillet 2026 : en l'absence de régularisation, interdiction d'engager l'ensemble des 
équipes du club.  
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8. Labels fédéraux et départementaux 

 Intervention : M. Loïc FEVRE (Directeur Général) 

Nom label N° club Nom club Niveau club Type club Proposition 

 
Label Jeunes FFF CA 

 
510389 

 
U.S. CASTANEENNE 

 
National 

 
Libre 

 
ESPOIR 

 

Label Jeunes FFF CA 
 

514895 
 

U.S. RAMONVILLE 
 

Régional 
 

Libre 
 

ESPOIR 

 
Label Jeunes 

 
517037 

 
BALMA S.C. 

 
Régional 

 
Libre 

 
DEPARTEMENTAL 

 
Label Jeunes FFF CA 

 
518612 

 
U.S. PLAISANCE DU TOUCH  

 
Régional 

 
Libre 

 
EXCELLENCE 

 

Label Jeunes FFF CA 
 

524099 
 

ST LYS O. 
 

Régional 
 

Libre 
 

ESPOIR 

 
Label Jeunes FFF CA 

 
527214 

 
A.S. TOULOUSE MIRAIL  

 
Régional 

 
Libre 

 
ESPOIR 

 
Label Jeunes 

 
531500 

 
ATHLETIC CLUB GARONA 

 
Régional 

 
Libre 

 
DEPARTEMENTAL 

 

Label Jeunes 
 

541253 
 

U.S. BOULOC ST SAUVEUR  
 

Régional 
 

Libre 
 

DEPARTEMENTAL 

 
Label Jeunes 

 
551897 

 
TOULOUSE NORD F.C. 

 
Régional 

 
Libre 

 
DEPARTEMENTAL 

 

Label Jeunes FFF CA 
 

554286 
 

U.S. COLOMIERS FOOTBALL  
 

National 
 

Libre 
 

ELITE 

 

Label Jeunes FFF CA 
 

565224 
 

SAVE ET GARONNE FC 
 

Régional 
 

Libre 
 

EXCELLENCE 

 

Nom label N° club Nom club Niveau club Type club AVIS EVALUATEUR 

 

Label Jeunes FFF CA Féminines  
 

506204 
 

ET.S. ST SIMON 
 

Régional 
 

Libre 
 

ARGENT 

 
Label Jeunes FFF CA Féminines  

 
514895 

 
U.S. RAMONVILLE 

 
Régional 

 
Libre 

 
ARGENT 

 

Label Jeunes FFF CA Féminines  
 

517284 
 

J.S. CINTEGABELLOISE 
 

Régional 
 

Libre 
 

OR 

 
Label Jeunes FFF CA Féminines  

 
527214 

 
A.S. TOULOUSE MIRAIL  

 
Régional 

 
Libre 

 
BRONZE 

 

Label Jeunes FFF CA Féminines  
 

565224 
 

SAVE ET GARONNE FC 
 

Régional 
 

Libre 
 

ARGENT 

 

Nom label N° club Nom club Niveau club Type club AVIS EVALUATEUR 

 
Label Jeunes FFF CA Futsal  

 
851135 

 
UNION DES JEUNES SPORTIFS 31  

 
Régional 

 
Futsal 

 
OR 
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9.  Concours départemental du PEF 

Intervention : M. Loïc FEVRE (Directeur Général) 

Le jury du concours départemental du PEF a décidé de primer cette année : 

- 1er : F.C. EAUNES LABARTHE 

- 2ème : QUINT FONSEGRIVES F.C. 

- 3ème : SAINT LYS 

Ces trois clubs seront mis à l’honneur lors de l’Assemblée générale du 19 juin 2026. 

10. Informations et questions diverses 

Intervention : M. Richard GIUSEPPIN 

Barème des sanctions disciplinaires 

M. Richard GIUSEPPIN informe les membres du Comité qu’une réflexion est en cours sur  
l’évolution du barème des sanctions disciplinaires, actuellement plafonné à un retrait de 3 
points. 
L’objectif est de renforcer les sanctions applicables en cas d’agression d’officiels, avec la 
possibilité de porter le retrait jusqu’à 10 ou 12 points pour les faits les plus graves. 
Les cartons rouges consécutifs à une faute grossière simple ne seraient pas concernés par cette 
évolution. 
Cette mesure pourrait être mise en œuvre, dans un premier temps, pour les compétitions seniors. 
Son application aux compétitions Jeunes Territoire soulève toutefois des difficultés, en raison du 
règlement sportif commun. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 00. 

 

Prochain Comité Directeur le Jeudi 26 juin 2026 à 19h 

 

 

 

 
 
 
 

 

Le Président, 
Jean Marc SENTEIN 

Le Secrétaire Général, 
Patrick MARSENGO 

 


